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Reprise d'activité

L'approche FORMAFON

Adaptation de la reprise d'activité au regard des règles de déconfinement

Eligibilité des stagiaires à la reprise

Définition des personnes à risque :
Les personnes âgées de 70 ans et plus ; 
Les patients aux antécédents cardiovasculaires, hypertension artérielle compliquée, antécédents
d'accident vasculaire cérébral ou de coronaropathie, chirurgie cardiaque, insuffisance cardiaque
stade NYHA III ou IV ; 
Les diabétiques insulinodépendants non équilibrés ou présentant des complications secondaires à
leur pathologie ;
Les personnes présentant une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lord
d'une infection virale ; 
Les patients présentant une insuffisance rénale chronique dialysée ;
Les malades atteints de cancer sous traitement.
Les personnes avec une immunodépression congéniale ou acquise :

Médicamenteuse : chimiothérapie anti cancéreuse, immunosuppresseur, biothérapie et/ou une
corticothérapie à dose immunosuppressive
Infection à VIH non contrôlé ou avec des CD4 <200/mm3,
Consécutive à une greffe d'organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques,
Liée à une hémopathie maligne en cours de traitement

Les malades atteint de cirrhose au stade B ou C de la classification de Child-Pugh ;
Les personnes présentant une obésité morbide (indice de masse corporelle > 40 kg/m2)
Les femmes enceintes à partir du troisième trimestre de la grossesse.
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SOCLE DU DÉCONFINEMENT

Se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon ou avec une solution hydro-alcoolique (SHA) ne
pas sécher les mains avec un dispositif de papier/tissu à usage non unique ;

Éviter de se toucher le visage en particulier le nez et la bouche ; 

Utiliser un mouchoir jetable pour se moucher, tousser, éternuer ou cracher, et le jeter aussitôt ;

Tousser et éternuer dans son coude ou dans un mouchoir en papier jetable ;

Mettre en œuvre les mesures de distanciation physique ;
ne pas serrer les mains ou embrasser pour se saluer, ni d'accolade ;

distance physique d'au moins 1 mètre (soit 4m2 sans contact autour de chaque personne) ;
Aérer régulièrement (toutes les 3 heures) les pièces fermées, pendant quinze minutes ;

Désinfecter régulièrement les objets manipulés et les surfaces y compris les sanitaires.

Éviter de porter des gants : ils donnent un faux sentiment de protection. Les gants deviennent eux-
mêmes des vecteurs de transmission, le risque de porter les mains au visage est le même que sans gant,

le risque de contamination est donc égal voir supérieur ;

Rester chez soi en cas de symptômes évocateurs du COVID-19 (toux, difficultés respiratoires, etc.) et
contacter son médecin traitant (en cas de symptômes évocateurs de COVID-19.
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STAGIAIRES ET SALARIÉS

Mise à disposition des EPI sanitaires par les employeurs : masques jetables ou lavables (sous la
responsabilité du salarié), visière, gants jetables

Facturation des EPI si non présents : 1€ HT le masque fourni par FORMAFON

FORMAFON communique sur les gestes barrières lors de la formation (affichage, information lors de
la reprise de la formation ANNEXE) et met en place les éléments suivants :
Intégration des temps nécessaires à la désinfection des outils et appareils utilisés.
Aération des espaces plusieurs fois par jour.

Mise à disposition de gel hydroalcoolique et accès à des sanitaires avec savon et serviettes jetables pour
un lavage des mains fréquent.

Aménagement des espaces de travail pour s'adapter au respect des distances entre tous.

Les éléments de cuisine (réfrigérateur, four micro-ondes, cafetière, bouilloire ...) sont momentanément
retirés de l'utilisation. Chacun est libre d'amener sa boisson chaude dans un récipient personnel. Les
repas seront pris à l'extérieur du site.



RCS 821989142 - SAS au capital de 9120 € SIRET : 82198914200020 - APE : 8559B
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 52490332249 auprès du préfet de Région de Pays de la Loire 6



RCS 821989142 - SAS au capital de 9120 € SIRET : 82198914200020 - APE : 8559B
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 52490332249 auprès du préfet de Région de Pays de la Loire 7

Liste des documents stagiaires, à récupérer signé, le premier jour de la formation (ces
documents sont dans chaque classeur stagiaire) : 

Liste des documents remis aux stagiaires1.

   2. Contrat d’objectif 

   3. Autorisation du droit à l’image

   4. Attestation de sécurité

LISTE DES DOCUMENTS STAGIAIRES
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  Adresse Numéro de téléphone

Pompiers   18

SAMU   15

Gendarmerie   17

Pharmacie    

Maison médicale    

Urgence    

Centre Anti-Poison    

Personne à contacter en cas
d’absence

   

8

NUMÉROS UTILES
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LES CONTACTS FORMAFON

Thierry Blanchard
Président 
02 41 74 09 01 - 07 71 83 64 66
thierry.blanchard@formafon.com
(Angers)

Alexandra Martin
Assistante de Direction et
gestionnaire RH
02 41 74 09 01 - 07 64 36 53 97
alexandra.martin@formafon.com
(Angers)

Marie Hazania Flahaut
Assistante comptable / Alternance
07 60 53 26 11 
marie.flahaut@formafon.com
(Angers)

Tugdual De La Pontais
Directeur des territoires
02 41 74 09 01 - 07 64 36 47 17
tugdual.delapontais@formafon.com
(Angers)

Philippe Levoye
Responsable Qualité Qualiopi
Auditeur conseil - Référent Handicap
02 41 74 09 01 - 06 60 20 64 12
philippe.levoye@formafon.com
(Angers)

Amélie Robert
Assistante sourcing formateurs
07 60 53 29 03 
amelie.robert@formafon.com
(Angers)

Marion Davy
Assistante de formation
02 41 74 09 01 
marion.davy@formafon.com
(Mauges-sur-Loire)

Tiphaine De Vanssay
Chargé de prospection
02 41 74 09 01 - 07 64 40 51 16
tiphaine.devanssay@formafon.com
(Angers)

Audrey Largeaud
Assistante de territoire Grand Ouest
06 60 49 08 41
audrey.largeaud@formafon.com
(Mauges-sur-Loire)

Annaël Houlbert
Assistant logistique et technique
06 50 26 04 02 
annael.houlbert@formafon.com
(Mauges sur Loire) 
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LES CONTACTS FORMAFON

Bouahous Chehlaoui
Formateur Technique et coordinateur
pédagogique
07 62 12 01 51
bouhaous.chehlaoui@formafon.com

Grégory Liabeuf
Formateur Technique
06 60 30 46 14
gregory.liabeuf@formafon.com 

Fabienne Truquet
Formatrice Technique
06 22 90 41 07 (Perso)
fabienne.truquet@formafon.com 
(Aubagne)
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EVALUATIONS DES ACQUIS À
L'ENTRÉE EN FORMATION : 

Le programme de formation, annexé à la convention, précise les pré requis attendus et préalables à l’entrée en
formation.
Le client doit vérifier que les candidats à la formation répondent aux pré requis attendus.
Le premier jour de la formation, lors de l'accueil, le formateur, fait réaliser à chaque candidat un “test de
validation des prérequis” (test joint en annexe)
Le formateur confirme la validation des pré requis (si un candidat ne répond pas aux attentes des pré requis, le
formateur en informe aussitôt le service administratif (qui prendra contact avec le client pour mise en oeuvre
des mesures en découlant).

Evaluation de la formation : début - mi - fin de parcours

Dans le cadre de son système qualité, FORMAFON met en place un système “d’évaluation des apprenants” qui se
déroule en trois phases: au début de la formation, à mi parcours et en fin de formation.

Ce document est fourni via un  lien transmis par le service administratif Formafon, puis complété par le
formateur a chaque étape du parcours (début - mi - fin).

Ces évaluations permettent de mettre en avant l’évolution du savoir faire technique / théorique ainsi que du
savoir être des apprenants.
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ENQUÊTES SATISFACTION 
STAGIAIRES / SATISFACTION CLIENTS

A la fin de chaque formation, une enquête de satisfaction est transmise par mail avec un lien internet
vers l'enquête à nos clients ainsi qu’au apprenants. les retours sont recueillis et analysés dans le cadre de
notre suivi qualité et de notre amélioration continue
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PROCÉDURE ÉMARGEMENT

1 : vous avez reçu un mail avec un lien de connexion type https://formafon.digiforma.net/??/??????

Accès Extranet Digiforma

2 : Cliquer sur le lien

2a : "Première connexion” : 
Saisissez votre adresse mail dans le champ + connexion (vous recevrez votre nouveau lien personnel
d'accès à votre extranet contenant vos sessions 
(cliquer sur ce nouveau lien pour ouvrir votre accès à votre extranet Formafon).

2b : Accès Extranet : 
Cliquer sur le lien et votre page d'accès extranet apparaît (exemple ci dessous) :
=> Accueil,
    => Menu (affichage variable selon la configuration de l’extranet de la session),  
           => Présentation de l’outil
           => Outil pour les signatures “en classe”
           => (Cliquer pour faire apparaître toutes les sessions associées au compte)

Signatures via Digiforma

1 : Ajouter le lien de votre identifiant intervenant (fourni par mail) à vos favoris 
                                            et / ou
    Cliquer sur le lien de votre identifiant intervenant (fourni par mail) 

2 : Vérifier que vous êtes bien sur votre compte intervenant (pour accéder au menu, cliquer sur les trois
traits horizontaux)

4 : Sélectionner la session qui vous intéresse 

3 : cliquer sur toutes mes sessions

6 : Cliquez sur la demie journée concernée (pour les signatures) (puis passer en mode paysage si vous
êtes sur un téléphone)

5 : Cliquer sur suivi des émargements numériques (correspondant à la session voulue)

7 : Cliquez sur "Signature en classe (de la partie apprenants)

8 : SIGNER (intervenant) + Enregistrer 

9 : Faire signer/enregistrer chaque apprenant (sur sa case) ; puis, à l’issue de l’ensemble des signatures,
cliquer sur retour.

10 : Les signatures de la demie journée sont maintenant validées 
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MISE EN PLACE DE MESURES POUR LE 
DÉCROCHAGE/ABANDON DU PUBLIC

BÉNÉFICIAIRE PROGRAMME PERSONNALISÉ
DE RÉUSSITE EN FORMATION

Introduction 
Ce document, à destination de l'ensemble des formateurs confrontés à la difficulté d’apprentissage des
apprenants, est un accompagnement à la mise en œuvre des PPRF dans les formations. Il vise à clarifier
les attentes du PPRF, ses finalités, sa mise en œuvre et sa communication.

PPRF - FORMAFON - mesures pour le décrochage et/ou l’abandon 
Les finalités du PPRF 
Objectifs du PPRF : 
- Prévenir le décrochage lors des formations par la mise en oeuvre d’actions ciblées - Remédier aux
difficultés importantes d’apprentissage 
Le PPRF est un Programme Personnalisé de Réussite Formative 
Programme : Le PPRF définit un CONTENU spécifiquement adapté aux besoins de l’apprenant. Il ne
s’agit pas de seulement différencier l’apprentissage, mais de le diversifier. Un PPRF établit le
programme suivi par le groupe, construit en fonction des capacités et des besoins de l’apprenant. 
Personnalisé : Le programme de travail est adapté aux besoins de l’apprenant. Il prend appui sur une
analyse fine des réussites et des difficultés que l’apprenant rencontre. Le programme de travail vise à
restaurer ou maintenir une image positive de soi. Il prend en compte l’expérience de l’apprenant, ses
aptitudes, ses besoins, ses aspirations. Le formateur personnalise le programme de travail non seulement
en référant les objectifs aux capacités cognitives de l’apprenant, mais également en cherchant à
développer son autonomie, ses méthodes de travail, ses capacités à comprendre ce que l’on attend de lui
et ce qu’il peut attendre de la formation. 
Réussite : Le PPRF vise la réussite de l’apprenant. Les objectifs doivent pouvoir être atteints. Restaurer
ou maintenir l’estime de soi, la confiance en ses capacités est un des objectifs majeurs de PPRF.
L’apprenant doit être en mesure de réussir les tâches qui lui sont données, et, à travers elles, de
progresser vers la maîtrise de l’objectif fixé. 
Formative : Toutes les dimensions de la formation sont prises en compte dans le programme de
l’apprenant. Le temps de formation, mais aussi les aides susceptibles de contribuer à l’atteinte des
objectifs fixés, situées hors champ de la formation ( partenaires, agences d’intérim, travail personnel). 
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PPRF - FORMAFON - mesures pour le décrochage et/ou l’abandon 
Recommandations : 
- L’aide à l’apprenant est d’abord pensée dans la formation, dans le local dédié à la dite formation. 
- Les actions seront courtes, intensives, et ciblées. 
- La mise en œuvre d’un PPRF répond à un besoin identifié : soit en prévention, soit en remédiation.
Dans tous les cas, une évaluation précise des besoins de l’apprenant sera conduite. 
Comment fixer des objectifs aux apprenants 
Le PPRF impose la définition d’un programme spécifique à l’apprenant. Celui-ci peut-être différent du
programme du groupe : il s’agit d’un programme de travail, élaboré par le formateur et qui permettra à
l’apprenant d’atteindre l’objectif fixé. 
Le nombre d'objectifs doit être réduit. Chaque objectif cible précisément un savoir à atteindre. Un
objectif ne se confond pas avec une compétence. L’objectif met en mots le savoir visé, ce que
l’apprenant doit savoir ou savoir faire. 
A partir de cet objectif, le formateur programme des situations d'apprentissage, situations de travail qui
prennent forme dans des activités spécifiques. 

⇒ Le PPRF se concentre prioritairement sur le français et les mathématiques. 

3
PPRF - FORMAFON - mesures pour le décrochage et/ou l’abandon 
Il s’agit pour l'apprenant : 
- De maîtriser les compétences de base qui lui permettront de pouvoir suivre les enseignements
conduits en formation. 
- De restaurer une image positive de lui-même, en l’impliquant dans une dynamique de réussite. 
- De réduire l’écart entre les compétences actuellement maîtrisées et l’horizon du programme commun 
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Recommandations : 
- Coordonner les aides : Un PPRF ne peut se résumer à une aide extérieure à la formation. Un PPRF
suppose d’abord de faire un positionnement de l’apprenant face aux tâches de la formation. 
- Les objectifs visés doivent pouvoir être atteints, avec un travail spécifique pensé par le formateur. En
cela, le PPRF est un programme court et intensif, visant la réussite le l’apprenant afin de d’entretenir ou
restaurer une dynamique positive de travail. 
- Le programme de travail doit être expliqué à l’apprenant afin de l’impliquer dans les tâches qui lui
seront confiées. 
- Le formateur peut s’aider des tests : 
Parcours compétences de base : Ce parcours permet d’évaluer uniquement les compétences de bases
(littératie et numératie) 
https://eva.beta.gouv.fr/ => https://app.eva.beta.gouv.fr/?code=DOC01
Parcours complet : Ce parcours permet d’évaluer à la fois : 
- Les compétences de base (littératie et numératie) 
- Les compétences transversales (vitesse d’exécution, attention et concentration, vigilance et contrôle,
comparaison et tri, organisation et méthode, compréhension de la consigne, détection et qualification
des dangers) 
https://eva.beta.gouv.fr/ => https://app.eva.beta.gouv.fr/?code=DOC

Autres supports pour réaliser des tests (voir Ressources à la fin de ce chapitre)

Les étapes pour la mise en oeuvre d’un PPRF 
Etape 1 : Analyse des difficultés de l’apprenant 
- 1ère analyse : Le formateur dans la salle observe l’apprenant, ses réussites, ses difficultés. 
- 2ème analyse : Le formateur, avec son référent pédagogique ou référent formateur, analyse les
difficultés aux regards des observations faites, des évaluations de l’apprenant, de ses productions
quotidiennes. 
⇒ L’objectif de l’analyse est de comprendre la nature des difficultés de l’apprenant. Etape 2 : Choix du
programme personnalisé et des objectifs à atteindre 
- Le groupe de formateurs cible les compétences visées et les objectifs intermédiaires à atteindre. 
- Il réfléchit aux situations d’apprentissage les plus efficaces pour permettre à l’apprenant d’atteindre les
objectifs visés. 

- Il définit les modalités de mise en œuvre, les dispositifs pédagogiques dans la formation, des actions
choisies et de leur durée. 
- L’organisation de la formation peut faire l’objet d’une réflexion de l’organisme de formation afin de
permettre la mise en œuvre des différents PPRF dans le groupe. - Le PPRF peut inclure des activités en
dehors du temps de formation. - L’évaluation de chaque action est anticipée et programmée en
fonction de la durée prévue de chacune d’elles. 
Etape 3 : Présentation du programme personnalisé 
- Le formateur présente le programme à l’apprenant et au client. L’analyse des réussites et des difficultés
de l’apprenant doit être explicitée lors de ce temps d’échange, afin que l’apprenant comme le client
comprennent la finalité et les nécessité du programme. 
- Le document est signé par le formateur, l’apprenant et le client. 

https://eva.beta.gouv.fr/
https://eva.beta.gouv.fr/
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PPRF - FORMAFON - mesures pour le décrochage et/ou l’abandon 
Etape 4 : Mise en œuvre du programme 
- Le formateur met en œuvre les actions selon les modalités choisies. L’organisation pédagogique de la
formation doit donc inclure les modalités spécifiques des PPRF : travail personnel en formation,
programme de travail particulier au sein des séances de travail, groupes de besoins etc. 
- Des bilans mi-étapes sont prévus dans le document de formalisation, afin de permettre une régulation
de toutes les actions mises en œuvre. 
Etape 5 : Evaluation du programme 
- Lorsque le module arrive à son terme, le formateur de la session de formation évalue le degré
d’atteinte des objectifs fixés. En fonction de cette évaluation, le PPRF peut être reconduit (à l’aide
d’une fiche annexe), arrêté et éventuellement donner lieu à une réactualisation (nouvel objectif
intermédiaire) 
- Une information est portée à la connaissance du client concernant la fin du programme et
l’évaluation qui en est faite. 

PPRF - FORMAFON - mesures pour le décrochage et/oul’abandon 

Exemples d’organisations pédagogiques 

Les organisations pédagogiques possibles sont très nombreuses : il faut être attentif à ne pas démultiplier les
dispositifs afin de garantir une cohérence de classe pour l’apprenant. Le formateur veillera également à entretenir
un climat de formation respectueux et favorable aux progrès de tous, qui ne stigmatisera pas la difficulté de
formation.

1 _ Le formateur avec les apprenants en PPRF, les autres apprenant en autonomie 
Mise en oeuvre des PPRF / Organisation du groupe session de formation
Isoler un espace dans la salle pour travailler avec les apprenants en difficulté sur leur programme
Les autres apprenants travaillent en autonomie sur un plan de travail, un carnet d’autonomie, des
exercices d'entraînement, etc.
⇒ Eviter les activités de “loisir” 
⇒ Penser l’outillage nécessaire à la réussite des situations.
- Temps d’accueil, en fin de matinée, en retour du temps de pause… - Temps de travail personnel
identifié à l’emploi du temps de la session de formation

2 _ Le formateur avec le groupe d’apprenant, les apprenants en PPRF en autonomie 
Mise en oeuvre des PPRF / Organisation du groupe session de formation
Isoler un espace dans la salle pour organiser un travail avec le groupe d’apprenants en PPRF, ou
organiser leur travail individuel en autonomie
Les autres apprenants travaillent avec le formateur
⇒ Attention à ne pas laisser les apprenants face à des difficultés insurmontables. ⇒ Cette modalité doit
s’accompagner de temps spécifiques avec le formateur : des allers-retours sont nécessaires entre les deux
groupes.
- Temps des séances ordinaires de la formation
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3 _ Le formateur personnalise au sein du groupe d’apprenants 
Mise en oeuvre des PPRF / Organisation du groupe session de formation
- Varier les méthodes pédagogiques au sein d’une même séance en fonction des profils des apprenants.
(Dominante visuelle / auditive, illustrations, manipuler / représenter suffisamment, rappel des objectifs
et du sens des activités…). 
- Sollicitation personnalisée des apprenants en fonction de leur profil (interroger un apprenant ciblé sur
un élément particulier de la séance). 
- Penser des modalités de travail par petit groupe, en tutorat...
⇒ Attention à ne pas limiter le PPRF à ces personnalisations, qui peuvent être intégrées au programme
de l’apprenant, mais ne doivent pas s'y résumer.
- Temps des séances ordinaires de la formation

5 _ Organiser le travail individuel de tous les apprenants 
Mise en oeuvre des PPRF / Organisation du groupe session de formation
- Contrat ou plan de travail personnalisé pour tous les apprenants : exercices à gestion autonome ou
semi-autonome.
⇒ Ces plans de travail peuvent être déclinés dans un champ disciplinaire ou plusieurs (français et
mathématiques principalement). 
⇒ Ils peuvent prévoir des dispositions autocorrectifs. 
⇒ Le formateur doit penser des temps de correction et de reprise individuels / en groupe
- Temps spécifique formalisé dans l’emploi du temps de la formation - Relier le temps de travail
individuel aux situations d’apprentissage en groupe entier

Ces organisations pédagogiques présentent des modalités internes au groupe de formation. Le PPRF
coordonne les aides apportés en formation et en dehors. 
Ressources : 
-Référent pédagogique par programme - Directeur technique et pédagogique et directeur de territoire
- Responsable Qualité / Référent Handicap  
- Tests : 

Compétences de bases : 
       https://eva.beta.gouv.fr/ => https://app.eva.beta.gouv.fr/?code=DOC01

Compétences complètes : 
       https://eva.beta.gouv.fr/ => https://app.eva.beta.gouv.fr/?code=DOC

Autres supports pour réaliser des tests :
Test de niveau en Français et exercices :

        https://apprendre.tv5monde.com/fr 
Tests de positionnement : 

       https://eduscol.education.fr/887/evaluations-nationales-et-tests-de-positionnement
 Le test en littératie (lettrisme) et numératie : 

         https://eduscol.education.fr/1501/tests-de-positionnement-de-seconde-et-de-cap

https://eva.beta.gouv.fr/
https://app.eva.beta.gouv.fr/?code=DOC01
https://eva.beta.gouv.fr/
https://app.eva.beta.gouv.fr/?code=DOC
https://apprendre.tv5monde.com/fr
https://eduscol.education.fr/887/evaluations-nationales-et-tests-de-positionnement
https://eduscol.education.fr/1501/tests-de-positionnement-de-seconde-et-de-cap
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Liste des affichages :

Les horaires de formation
Respect du matériel
Charte du bon stagiaire
Interdiction de fumer
Consigne en cas d'incendie 
Consigne en cas d'accident avec exposition au sang
Consigne en cas de blessure au travail
Bien me protéger
Lavage des mains
Masque chirurgical
Mesures barrières au travail
Mesures barrières en pause
Interdiction de vapoter
Pas d'intervention sans habilitation
Le risque électrique
Pictogramme de danger
Stress, harcèlement 
Bien accueillir les personnes en situation de handicap
Port des EPI obligatoire
Règlement intérieur
Affiches Accueil et directions (flèches)
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AFFICHES DANS LES LOCAUX DE
FORMATIONS

NOTE DE FRAIS

En cas de besoin de tout achat, veuillez vous rapprocher de votre hiérarchie.

Lire ou cliquer : 

http://www.formafon.com/wp-content/uploads/2022/10/AFFICHAGES-DANS-LES-LOCAUX-DE-FORMATION.pdf
http://www.formafon.com/wp-content/uploads/2022/10/AFFICHAGES-DANS-LES-LOCAUX-DE-FORMATION.pdf
http://www.formafon.com/wp-content/uploads/2022/10/AFFICHAGES-DANS-LES-LOCAUX-DE-FORMATION.pdf

